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 n° 162 613 du 23 février 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2014, par X et X, qui déclarent être de nationalité kosovare, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation 

de séjour, prise le 15 septembre 2014, sur la base de l’article 9ter de la de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers , dite ci-après « la loi du 

15 décembre 1980 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. ALDELHOF loco Me B. SOENEN, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et J. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après leurs déclarations, les parties requérantes, originaires du Kosovo, se sont rencontrées en 

Allemagne, - où elles se sont ensuite mariées- , et y  ont vécu,  du début des années 1990 jusqu’en 

2008. 

 

Durant cette période toutefois, les parties requérantes ont gagné temporairement la Belgique pour y 

introduire, le 7 février 1996 une demande d’asile, qui a fait l’objet d’une décision confirmative de refus 

de séjour émanant du commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 23 mai 1996, les parties 

requérantes ne s’étant pas présentées à l’audition. 
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D’après leurs déclarations, les parties requérantes ont quitté l’Allemagne en 2008, pour retourner au 

Kosovo brièvement, ensuite de quoi elles sont revenues en Belgique, après avoir transité par la Hongrie 

notamment et ont introduit, le 16 juillet 2009, une nouvelle demande d’asile en Belgique.  

 

Le 18 septembre 2009, les parties requérantes ont introduit une demande d'autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée recevable mais non fondée le 10 

août 2010.  

 

Le 31 août 2010, la partie défenderesse a estimé que la Belgique n’était pas le pays responsable de 

l’examen de la demande, au contraire de la Hongrie, et a pris en conséquence à leur égard deux  

décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), qui ont été annulées 

par des arrêts n
os

 58 646 et 58 647 et du 28 mars 2011. Par un arrêt n° 58.645 du même jour, le Conseil 

a annulé la décision susmentionnée prise relativement à la demande d'autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de a loi du 15 décembre 1980, eu égard à l’appréciation effectuée en l’espèce de la 

disponibilité et de l’accessibilité des soins en Hongrie.  

 

Toujours d’après leurs déclarations, les parties requérantes sont toutefois retournées au Kosovo. 

 

Le 7 janvier 2014, elles ont introduit une troisième demande d’asile, qui a fait l’objet, le 7 mars 2014, 

d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise le 

commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Suite au recours introduit à l’encontre de cette 

décision, le Conseil a également, par un arrêt n° 126 840 du 8 juillet 2014, refusé de leur reconnaître le 

statut de réfugié et de leur accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

Le 25 août 2014, les parties requérantes ont introduit une quatrième demande d’asile, qui a fait l’objet 

d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 26 septembre 2014, et confirmée par un arrêt 

n°153 332 rendu par le Conseil de céans le 25 septembre 2015.  

 

Par un courrier du 4 février 2014, les parties requérantes ont introduit une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en raison de l’état de 

santé de la première partie requérante  

 

Le 15 septembre 2014, la partie défenderesse  a déclaré ladite demande recevable mais non fondée, 

par une décision motivée comme suit : 

 

« Motif: 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

[La première partie requérante] invoque des problèmes de santé, à l'appui de sa demande 9ter, justifiant 

une régularisation de son séjour en Belgique. Le médecin fonctionnaire de l'Office des Étrangers (0E) a 

été saisi en vue de se prononcer sur l'état de santé de la requérante. 

 

Dans son avis médical du 11/09/2014 (remis à la requérante sous pli fermé en annexe de la présente 

décision), le médecin de l'OE affirme que les soins médicaux et le suivi requis sont disponibles au pays 

d'origine et que ces derniers y sont également accessibles. Le médecin de l'OE poursuit que l'état de 

santé de la requérante ne l'empêche pas de voyager et qu'un retour au pays d'origine est possible. 

 

Les informations sur le pays d'origine se trouvent au dossier administratif.» 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

Les parties requérantes prennent trois moyens, libellés comme suit : 
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« LE PREMIER MOYEN EST PRIS DE : 

 

 Violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 Violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et 

des libertés fondamentales ; 

 Violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur l’obligation de motiver formelle 

les actes administratifs ; 

 Violation du principe général de bonne administration ; 

 Erreur de droit ; 

 Erreur manifeste dans l’appréciation des faits ; 

 Violation de l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en considération 

l’ensemble des éléments pertinents de la cause ; 

 Violation de l’article 124 du Code de déontologie médicale, violation des articles 5 et 11bis de 

la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient ; 

 

 

L’article 9 ter, §1er, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 

 

« § 1er. L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué » 

 

L'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme prévoit : 

 

« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » 

 

La conclusion retenue par la partie adverse va à l’encontre du principe de proportionnalité et de 

motivation raisonnable. 

 

Le principe de bonne administration impose à l’autorité administrative saisie d’une demande, entre 

autres, d’agir avec précaution et prudence, de tenir compte de tous les éléments pertinents de la cause 

et d’examiner le cas sur lequel elle statue avec soin et minutie ;
1
 

 

A cet égard, le Conseil d’Etat, dans sa décision n° 58.328 du 23 février 1996, rappelle que « Le devoir 

de soin impose à l’Autorité de travailler soigneusement lorsqu’elle enquête à propos de faits et de veiller 

à ce que toutes les données utiles lui soient fournies afin que sa décision puisse se former après une 

appréciation convenable de toutes les données utiles à la cause. »   

 

Les obligations précitées prennent tout leur sens lorsque, comme c’est le cas in specie c’est la vie de la 

personne intéressée qui est en jeu ; 

 

La position arrêtée par la partie adverse ne rencontre pas la réalité du dossier soumis à son examen ; 

 

Il y avait lieu pour la partie adverse d’apprécier l’ensemble des éléments de la cause afin de déterminer 

sur le risque encouru par la partie requérante en cas de retour au pays de subir des traitements 

inhumains ou dégradants ; 

 

Le médecin conseil dont l’avis fonde la décision attaquée affirme que la maladie dont souffre la 

requérante ne représenterait pas un risque de traitement inhumain et dégradant ni un risque pour 

l'intégrité physique ou la vie, vu que les traitements et suivis seraient disponibles et accessibles au 

Kosovo ; 

 

 

Première branche : 

 

                                                        
1
 C.C.E., arrêt n° 26.342 du 29 avril 2009. 
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Il appartenait au médecin conseil de l’Office des étrangers d’instruire le dossier médical de la requérante 

et de s’assurer d’avoir l’ensemble des éléments dont il avait besoin pour prendre position et rendre sa 

décision ; 

 

Il n’a pas rencontré la requérante et a rendu un avis « sur dossier » exclusivement et n’a pas examiné la 

requérante comme l’y autorise l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 5 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 

Cette obligation de donner un avis après avoir examiné la requérante est d’ailleurs une obligation 

déontologique  rappelée à l’article 124 du code de déontologie, qui prévoit : 

 

« Ces médecins, lorsqu'ils estiment devoir poser un diagnostic ou émettre un pronostic, ne peuvent 

conclure que s'ils ont vu et interrogé personnellement le patient, même s'ils ont fait procéder à des 

examens spécialisés ou ont disposé d'éléments communiqués par d'autres médecins ». 

 

Le code de déontologie s’impose au médecin conseiller et, compte tenu des droits qui en découle pour 

le patient, est d’ordre public comme l’a rappelé la Cour Constitutionnelle « rien n’indique que le 

législateur ait, dans ce cadre, entendu déroger aux droits du patient qui sont consacrés par la loi du 22 

août 2002. En outre, les médecins désignés sont tenus de respecter le code de déontologie médicale de 

l’Ordre national des médecins… » ; 2 

 

Ce refus de recueillir des informations complémentaires et d’examiner le patient est d’autant moins 

acceptable qu’il est légitime que l’expert se fonde pour donner un avis, sur un examen clinique du 

patient ; 

 

L’avis médical n’ayant pas été fait dans le respect du code de déontologie ne peut qu’être annulé. La 

décision qui se fonde sur cet avis doit par voie de conséquence être annulée car non motivé en droit et 

en fait ; 

 

Au vu de ce qui précède, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, fondée sur un avis médical illégal ; 

 

 

Deuxième branche : 

 

 

La partie adverse se trouvait devant plusieurs avis médicaux contraires : l’avis des médecins traitants de 

la requérante, qui affirment qu'il existe, dans le chef de [la partie requérante], un rique de 

décompensation en cas de retour, et celui du médecin conseil de l ’Office des Etrangers, généraliste, 

qui dit le contraire sur base des mêmes données, puisqu’il n’a pas estimé nécessaire de convoquer la 

requérante comme le lui autorise l’article 9 ter, § 1
er

, alinéa 5 ;   

 

Par conséquent, le devoir de motivation adéquate de la partie adverse lui imposait de justifier pourquoi 

elle écartait les conclusions des médecins de la requérante et en quoi leurs conclusions seraient moins 

pertinentes que celles du Docteur Leclef ; 

 

A défaut de raison objective d’écarter un de ces deux points de vue médical opposés, il appartenait à la 

partie adverse de nommer un troisième médecin, expert indépendant, pour trancher la question de la 

gravité et des conséquences d’un retour au pays ; 

 

En l’absence d’une telle rigueur, ou à tout le moins d’une justification objective pour écarter les 

conclusions des médecins de la requérante, la motivation de l’acte attaqué n’est pas adéquatement 

motivée, en ce sens qu’elle ne permet pas à l’intéressée de comprendre les raisons de la décision 

négative qui lui a été notifiée puisque les éléments qu’elle soulève (soit l’avis de ses médecins traitants) 

ne sont pas examinés avec le sérieux requis ; 

 

 

Troisième branche : 

 

 

                                                        
2
 Voir B15 de l’arrêt de la Cour Constitutionnelle du 28.06.2012 n°82/2012 



  

 

 

CCE X - Page 5 

La requérante est arrivée en Belgique après avoir vécu dans un contexte de discriminations et de 

violences à l'égard d'elle-même et de ses proches, qui ont déclenchés une réaction psychotique et les 

différents symptômes énumérés par les médecins ; 

 

Ces circonstances exceptionnelles amènent à plusieurs questions. Lorsqu’une personne présente un 

état de stress post-traumatique, il y a en effet lieu de s’interroger sur la possibilité effective pour la 

requérante d’être rapatriée et soignée dans son pays d’origine dans les conditions telles que décrites 

par les rapports produits par la requérante : 

 

- Peut-elle supporter ce changement ? 

- Ne risque-t-elle pas de décompenser gravement voir commettre un acte suicidaire ? 

 

La lecture des travaux parlementaires permet d'affirmer sans doute possible que cela répond à la 

volonté du législateur : 

 

« La procédure relative aux régularisations médicales vise à autoriser au séjour les étrangers réellement 

atteints d’une maladie grave lorsque leur éloignement entraîne des conséquences inacceptables 

sur le plan humanitaire » 
3
; 

 

La partie adverse doit donc, pour respecter l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, examiner les 

conséquences d’un éloignement du territoire pour le demandeur in concreto et pas exclusivement sous 

des termes généraux, citant une doctrine particulière ; 

 

En l’espèce, la partie adverse n’examine nullement de façon particulière et précise les conséquences 

qu’auraient un renvoi de la requérante sur le plan médical et humanitaire et particulièrement le risque de 

décompensation que représente per se le retour de la requérante au Kosovo ; 

 

La référence à un article de doctrine spécifique, faisant état d'une considération moyenne est 

certainement insuffisant pour affirmer qu'en tout état de cause, un retour et donc une confrontation aux 

lieux, aux personnes et au contexte où le syndrome post-traumatique trouve son origine permettrait une 

rapide guérison ; 

 

Seul un examen global et concret permet effectivement de déterminer le seuil de gravité de la maladie 

et les conséquences d'un retour volontaire ou forcé au pays ; 

 

En effet, même à penser, quod non, que l'état de santé de la requérante serait aujourd'hui stabilisé, la 

nécessité de la protection offerte par l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 doit être évaluée de 

façon prospective ; 

 

Une stabilisation de l'affection dans le cadre d'un traitement adapté, prodigué dans un Etat autre que 

celui où les événements liées aux difficultés psychiques, pourrait être de très courte durée or 

l'aggravation radicale est prévisible ; 

 

Conformément à la jurisprudence de la Cour EDH, tant les chambres francophones que 

néerlandophones de Votre Conseil ont jugé que : 

 

« […]l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation 

individuelle du demandeur. »
4
 

 

“Conform zijn vaste rechtspraak heeft het Hof immers oog voor alle omstandigheden die een 

aanhangige zaak betreffen, en dus ook voor de algemene omstandigheden in het land van herkomst 

alsook de persoonlijke situatie van een vreemdeling in dat land van herkomst. »
5
 

 

En effet, un examen de toutes les circonstances – y compris les circonstances générales dans le pays 

d’origine et la situation personnelle de la requérante – est exigé dès lors que dans l’hypothèse où une 

de ces circonstances, prise isolément ne serait pas de nature à entraîner un risque de traitement 

                                                        
3 nous soulignons, Doc. parl., Ch., 53-0771-01, p. 146. 
4
CCE n° 78 156, 27 mars 2012. 

5
RvV n° 92.444, 29 novembre 2012. 
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inhumain et dégradant, l’ensemble de ces circonstances analysés dans leur globalité peuvent donner 

lieu à une telle violation : 

 

« […] Het is immers mogelijk dat factoren en omstandigheden, die op zichzelf genomen geen aanleiding 

geven tot een schending van artikel 3 EHRM, in hun combinatie wel aanleiding kunnen geven tot een 

schending van dit artikel. Aldus motiveert het Hof in zijn arresten, zelfs als reeds is vastgesteld dat de 

ziekte van betrokken vreemdeling heden zich niet in een terminale of kritieke fase bevindt, ook verder 

met betrekking tot de eventuele beschikbaarheid van een medische behandeling in het land van 

herkomst en de eventuele aanwezigheid van een sociale of familiale opvang in het land van herkomst 

(zie in deze zin EHRM 29 mei 1998, nr. 40900/98, Karara v. Finland (ontvankelijkheidsbeslissing) ; 

EHRM 15 februari 2000, nr. 46553/99, SCC v. Zweden (ontvankelijkheidsbeslissing) ; EHRM 24 juni 

2003, nr. 13669/03, Henao v. Nederland (ontvankelijkheidsbeslissing) ; EHRM 22 juni 2004, nr. 

17866/03, Ndangoya v. Zweden (ontvankelijkheidsbeslissing) ; EHRM 25 november 2004, nr. 25629/04, 

Armegnigan v. Nederland (ontvankelijkheidsbeslissing) ; EHRM 17 januari 2006, nr. 50278/99, Aoulmi v. 

Frankrijk, par. 57-60 ; EHRM 27 mei 27 mei 2008, nr. 26565/05, N. v. Verenigd Koninkrijk, par. 46-51 ; 

EHRM 20 december 2011, nr. 10486/10, Yoh-Ekale Mwanje v. België, par. 81 e.v.). »
6
 

 

Au vu de ce qui précède, la partie adverse aurait, selon la partie requérante, dû procéder non seulement 

à l’évaluation du seuil de gravité des pathologies développées mais également procéder à l’évaluation 

de toutes les circonstances de l’affaire et singulièrement à l’évaluation de l’évolution prévisible de son 

état de santé en cas de retour au Kosovo et des circonstances dans lesquelles la requérante a 

développé sa maladie qui sont d’une importance primordiale dans le cas d’espèce ; 

 

L’interprétation de la jurisprudence mentionnée plus haut ne peut impliquer une dissociation du seuil de 

gravité des pathologies en cause et des circonstances qui les entourent ; 

 

En ce qu’elle n’a pas procédé à l’évaluation de la demande selon le raisonnement expliqué ci-dessus, la 

partie requérante estime que l’Office des Etrangers manque au devoir de motivation qui lui incombe ; 

 

En conséquence, l’acte attaqué doit être annulé ; 

 

 

LE DEUXIEME MOYEN EST PRIS DE : 

 

 

• Violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

• Violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur l’obligation de motiver 

formellement les actes administratifs ; 

• Violation du principe général de bonne administration, 

• Erreur manifeste dans l’appréciation des faits, 

• Violation de l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en considération 

l’ensemble des éléments pertinents de la cause ; 

 

 

Le médecin conseiller et à sa suite la partie averse considèrent que les soins sont disponibles et 

accessibles au Kosovo ; 

 

 

Première branche 

 

 

La motivation de la décision contestée est pour le moins lacunaire : elle cite les composantes de la 

thérapie médicamenteuse suivie par la requérante et affirme disponible chacune (ou un équivalent) 

disponible de manière individuelle et sur base de sources pour la plupart invérifiables ou incomplètes et 

non actuelles ; 

 

Ainsi, la partie adverse renvoie à une base de données et en conclut que le traitement est disponible au 

Kosovo ; 

 

                                                        
6
RvV 100.371, 2 avril 2013. 
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La base de données à laquelle il fait référence est Med-COI ; 

 

La partie adverse explique qu’il s'agit d'un projet d'échange d'informations médicales existantes et de 

création d’une base de données commune ; 

 

Cette base de données est établie par les médecins locaux travaillant dans le pays d'origine et engagés 

contractuellement par le Ministère néerlandais de l’Intérieur; 

 

Les informations récoltées dans le cadre de ce projet ne sont pas publiques ; 

 

Le site Internet Med-COI ne peut être consulté que par des pays ou organismes partenaires ; 

 

Il est donc impossible pour la requérante de contrôler la réalité, l’actualité et la fiabilité des informations 

sur lesquelles se base la partie adverse pour prendre sa décision ; 

 

La requérante est donc dans l'impossibilité de contrôler la réalité des motifs invoqués par la partie 

adverse pour juger de la disponibilité des soins ; 

 

Il est à noter que la partie adverse en retire exclusivement des informations concernant la disponibilité 

des soins, à l’exclusion de leur accessibilité ; 

 

Mais de plus, il est permis de douter de la fiabilité de l'information recueillie par des médecins dont 

l'indépendance n'est pas du tout assurée et dont l’identité et la localisation sont inconnus ; 

 

En effet, il apparaît que les médecins sont engagés contractuellement par le Ministère de l'Intérieur 

néerlandais et leur indépendance doit donc poser question ; 

 

De plus, la partie adverse se réfère au site internet de la société d'enregistrement des médicaments 

Pharmaks (http://www.pharmaks.com/indeks/index.php/pharmindex-2009-mainmenu-29#T) pour 

déterminer l'existence des médicaments nécessaires au traitement de la requérante ; 

 

Or rien ne permet de garantir l'actualité de ces données puisque l'index référencé date de 2009 ; 

 

Le site est entièrement rédigé en albanais, ce qui rend sa compréhension impossible et partant la 

vérification des données retenus par la partie adverse impossible pour les requérants et notamment 

l'existence d'une éventuelle actualisation ou d'un retrait d'enregistrement des médicaments référencés ; 

 

Le site internet de l'Association des psychiatres du Kosovo (http://www.apk-ks.org/en/) renseigné par la 

partie adverse comme détaillant les contacts pour trouver une aide psychologique (sic) dans les 

grandes villes ne relève en réalité que l'existence de la clinique psychiatrique au sein de l'University 

clinical center de Pristina ; 

 

De fait, les liens relatifs aux autres villes du pays ne renseignent aucune adresse ; 

 

De même, la K.R.C.T.  mentionne effectivement dans ses membres des psychologues et psychiatres 

mais ceux-ci ne sont basés qu'à Pristina ; 

 

La disponibilité des soins et suivis nécessaires n’est pas établie ; 

 

En prétendant le contraire, la partie adverse n’a pas suffisamment motivé sa décision au regard des 

exigences de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 

 

Deuxième branche 

 

 

Le médecin conseiller estime que la preuve de la disponibilité suffit pour écarter un risque de violation 

de l’article 3 de la CEDH ; 

 

Cela est vivement contesté ; 

 

http://www.pharmaks.com/indeks/index.php/pharmindex-2009-mainmenu-29#T
http://www.apk-ks.org/en/
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La jurisprudence citée n’est pas publiée et rien ne permet à la requérante de savoir si l’application qu’en 

fait le médecin conseiller à sa situation est pertinente ; 

 

En tout état de cause, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré 

l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans 

cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur »
7
 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles» à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande ; 

 

L’accessibilité est une notion proche de l’effectivité et ne se confond dès lors avec la notion de 

disponibilité qui ne recouvre qu’une existence théorique des suivis et traitements sur le territoire de 

l’Etat ; 

 

Le médecin conseil, rejoint par la partie adverse, estime que les soins sont accessibles au Kosovo ; 

 

La partie adverse se fonde sur les informations retenues sur l'existence d'une loi relative à la non-

discrimination en matière de soins ; 

 

Il est évident que la référence à une loi est insuffisante à prouver l'effectivité d'une pratique, en 

l'occurrence de non discrimination ; 

 

La partie adverse se prononce sur l'accessibilité et la disponibilité des traitements sans avoir 

aucunement égard au fait que la requérante, en qualité de membre d'une ethnie minoritaire, fera l'objet 

de discriminations à l'accès aux soins nécessaires vu l'hostilité de la population à l'égard des Roms ; 

 

L’accessibilité est évaluée sans aucune référence concrète et objective de terrain et sans aucune prise 

en considération de l’accessibilité effective pour la requérante, alors que l’accessibilité d’un traitement 

doit être évaluée au cas par cas, en ayant égard aux circonstances particulière du demandeur 

(localisation géographique, besoins particuliers, possibilité de travailler, etc…) 

 

La motivation à cet égard est inadéquate ; 

 

Le médecin part d’une supposition contredite par le dossier, à savoir le fait que la requérante serait en 

état de travailler ; 

 

Le Dr Beckers a pourtant affirmé de façon non équivoque son impossibilité de travailler  (certificat 

médical du 9 janvier 2014) ; 

 

Il est piquant de lire que, pour prouver son incapacité à travailler, la requérante devrait faire appel à un 

spécialiste de la médecine du travail alors que le médecin conseiller est lui-même généraliste ; 

 

Sa capacité à travailler n'est pas établie ; 

 

Les soins sont inaccessibles pour la requérante ; 

 

En prétendant le contraire, la partie adverse n’a pas suffisamment motivé sa décision au regard des 

exigences de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 

 

 

 

LE TROISIEME MOYEN EST PRIS DE : 

                                                        
7
 Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : 

Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9 
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 Violation des articles 3 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales ; 

 Violation des articles 41 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne ; 

 Violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 de la loi du 29 juillet 1991 sur 

l’obligation de motiver formellement les actes administratifs ; 

 Violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 

 

La requérante estime qu’aucun recours effectif n’est accordé dans le cadre de l’examen de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 conformément à l’article 13 de la Convention de sauvegarde des droits 

de l’Homme et des libertés fondamentales et 47 de la Charte ; 

 

Ainsi, devant l’Office des Etrangers, la requérante n’est ni entendue ni examinée par le médecin 

conseil ; 

 

Le présent recours en annulation ne permet pas de répondre à ce manquement, puisqu’il n’y a pas de 

possibilité de désigner un médecin afin qu’il donne son avis sur le risque encouru pour la requérante en 

cas de retour. Seul un contrôle de légalité est ouvert par l’article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Selon la jurisprudence Yoh Ekale Mwanje contre Belgique du 20.12.2011 (requête 10486/10), la Cour 

constate « qu’en l’espèce l’évaluation du risque encouru sous l’angle de l’article 3 de la Convention en 

raison de l’état de santé de la requérante a été envisagée dans le seul cadre de la procédure de 

demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales prévue par l’article 9ter de la loi sur les 

étrangers. Il s’agit d’une procédure spécifique confiée à l’OE dans laquelle un fonctionnaire médecin est 

consulté afin de déterminer si l’état de santé des demandeurs est tel qu’il entraîne un risque sous l’angle 

de l’article 3 de la Convention si aucun traitement adéquat n’existe dans leur pays d’origine. 

La Cour constate que l’avis du fonctionnaire médecin sur lequel se fonde la décision de l’OE du 

12 janvier 2010 refusant la régularisation de la requérante pour raisons médicales énumère une série 

d’informations et de considérations générales sur la disponibilité des ARV au Cameroun et contient une 

description des infrastructures médicales qui les dispensent. Au moment de prendre cette décision, les 

informations dont disposait le service médical de l’OE se limitaient au fait que la requérante était atteinte 

par le VIH, qu’elle avait pris et arrêté une trithérapie et que son taux de CD4 s’élevait à 254 par mm3 de 

sang en décembre 2009. Aucun examen médical n’ayant encore été mené à son terme en vue de faire 

le point sur l’évolution de l’affection de la requérante, le fonctionnaire médecin ignorait le type de 

traitement dont elle avait besoin. Ce n’est, en effet, que le 9 février 2010 que des examens ont été 

menés à l’initiative des autorités belges en vue de déterminer le traitement adéquat et le 26 février 2010 

que l’OE a été informé par l’Institut des maladies tropicales de ce que la requérante avait développé des 

résistances et du traitement adéquat. Saisi d’un recours en annulation contre la décision de l’OE, le 

CCE a ensuite considéré, dans son arrêt du 19 avril 2010, que l’OE avait correctement motivé sa 

décision compte tenu des informations disponibles au moment de rendre sa décision. 

107.  Dans ces conditions, la Cour est forcée de constater que les autorités belges ont tout simplement 

fait l’économie d’un examen attentif et rigoureux de la situation individuelle de la requérante pour 

conclure à l’absence de risque sous l’angle de l’article 3 en cas de renvoi au Cameroun et poursuivre la 

procédure d’éloignement décidée le 17 décembre 2009. 

La Cour en conclut que la requérante n’a pas bénéficié d’un recours effectif au sens de l’article 13 de la 

Convention et qu’il y a eu violation de l’article 13 combiné avec l’article 3. 

108.  Vu cette conclusion, la Cour estime qu’il n’y a pas lieu de se pencher sur la recevabilité et le bien-

fondé de l’autre volet du grief tiré de l’absence de recours effectif contre l’ordre de quitter le territoire du 

17 décembre 2009 ni d’examiner les griefs de la requérante sous l’angle de l’article 13 combiné avec 

l’article 2 ». 

 

Dans un arrêt Budina, la CEDH n’a pas exclu « la possibilité que la responsabilité de l’Etat soit engagée 

(sous l’angle de l’article 3) par un traitement dans le cadre duquel un requérant totalement dépendant 

de l’aide publique serait confronté à l’indifférence des autorités alors qu’il se trouverait dans une 

situation de privation ou de manque à ce point grave qu’elle serait incompatible avec la dignité 

humaine »
 
;
8
 

 

                                                        
8
 CEDH, Budina c. Russie, 18 juin 2009, req. N°45603/05 (inadmissible) cité in Voir, S. Saroléa (dir.), E. Tsourdi, La mise en 

oeuvre de la directive accueil en droit belge : regards croisés, note d’analyse, EDEM, Louvain-la-Neuve, 2013, p. 21 
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L’Etat se devait donc, s’agissant d’une situation médicale grave et complexe, de procéder à un examen 

global et complet du risque sous l’angle de l’article 3 de la CEDH, ce qui n’a pas été effectué en 

l’espèce dans la mesure où la situation individuelle de la requérante n’a pas été prise en considération 

ainsi qu’il a été développé ci-avant ; 

 

A défaut, et en ne permettant pas par ailleurs à la requérante de bénéficier d’un recours effectif, la partie 

adverse viole les articles 3, 6 et 13 de la CEDH et l’article 47 de la Charte, ainsi que son obligation de 

motivation formelle et les principes généraux de bonne administration leur enjoignant de prendre en 

considération l’ensemble des éléments du dossier. 

 

L’acte attaqué n’ayant pas respecté le caractère effectif du recours, caractère effectif, que le Conseil ne 

peut réparer, il y a lieu de constater que l’acte attaqué doit être annulé car il méconnaît les articles 3 et  

13 de la CEDH et 47 de la Charte » 

 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle à  titre liminaire qu’aux termes de l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 1
er

, de la loi du 15 

décembre 1980, « [l]’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une 

maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou 

son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe, portent que « L’étranger transmet tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire ». Le cinquième alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son 

délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et 

demander l’avis complémentaire d’experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, 

les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil entend également rappeler que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 
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3.2. En l’espèce, sur la troisième branche du premier moyen, le Conseil observe que la partie 

requérante avait produit à l’appui de sa demande d'autorisation de séjour un certificat médical établi le 9 

janvier 2014, par lequel le médecin de la partie requérante indiquait notamment que cette dernière 

souffre de dépression, dont il décrit les différents symptômes, ainsi qu’une attestation du 8 janvier 2014 

par laquelle un autre médecin que la partie requérante a été hospitalisée durant un mois dans son pays 

d’origine trois ans auparavant pour « soins psychiatriques (dépression)». 

 

S’il est exact que le risque de décompensation décrit dans le premier certificat médical cité était indiqué 

dans l’hypothèse d’un arrêt du traitement, et non d’un retour au pays d’origine, comme le soutient la 

partie défenderesse, il n’en demeure pas moins que le syndrome post-traumatique en tant que tel n’est 

pas réellement remis en cause par le médecin fonctionnaire, celui s’étant seulement limité à indiquer 

dans un premier temps que le dossier ne permet pas d’identifier les événements qui en sont à l’origine. 

 

Le Conseil observe ensuite que le médecin fonctionnaire indique ce qui suit « En outre, dans le livre 

intitulé ‘Health, Migration and Return (1) ‘, il est estimé que les chances de récupération d’un 

PTSD/PTSS sont plus grandes dans l’environnement propre du pays ou de la région d’origine et que 

même sans traitement au pays d’origine, les chances de guérison sont meilleures qu’à l’étranger. […] 

(1) Traitement sur place in « Health, Migration and Return”, pp. 310, ad. Peter J. VAN KRIEKEN, T.M.C. 

Asser Press.” 

 

A la suite des parties requérantes, le Conseil estime qu’il n’a pas été procédé à un examen complet des 

éléments de la cause, dès lors que la seule référence à cette littérature médicale, dont l’unique page 

produite évoque des généralités, ne permet pas de s’assurer que la pertinence en l’espèce de la 

« théorie d’exposition » qui y est relatée, a été vérifiée, le médecin fonctionnaire n’ayant au demeurant 

pas examiné la partie requérante.  

 

Le Conseil ne peut suivre à cet égard la partie défenderesse lorsqu’elle indique dans sa note que la 

partie requérante n’a pas suffisamment précisé les éléments dont il n’aurait pas été tenu compte, dès 

lors que dans la troisième branche du premier moyen, la partie requérante reproche au médecin 

fonctionnaire de ne pas avoir procédé à un examen complet de son dossier médical, et que le Conseil 

observe que cette tâche incombe à ce dernier en vertu de l’article 9ter, §1
er

, alinéa 5 de la loi du 15 

décembre 1980, ainsi qu’il a été rappelé au point 3.1. du présent arrêt. 

 

La troisième branche du premier moyen est, dans les limites exposées ci-dessus, fondée, en ce qu’elle 

est prise de la violation du principe général de bonne administration imposant de prendre en 

considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause. 

 

Il n’y pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens dès lors qu’à les supposer fondés, ils ne 

pourraient conduire  à une annulation aux effets plus étendus.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 15 septembre 2014, 

est annulée. 

 

Article 2. 
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La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille seize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-BOLOKOLO, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-BOLOKOLO M. GERGEAY 

 


